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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.5 

 
Numéro de la demande : 2017-7058 
Demande :   B.2.5 : Modification de la formulation du produit 
Produit :   Mite Away Quick Strips 
Numéro d’homologation : 30324 
Principe actif (p.a.) :  Acide formique 
Numéro de document de l’ARLA  : 2873022 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’emballage final de la préparation commerciale, Mite 
Away Quick Strips, pour un différent type de film laminé.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
La formulation de la préparation commerciale des Mite Away Quick Strips demeure inchangée. 
Le nouvel emballage constitue un substitut adéquat à l’emballage actuel. 
 
Évaluations des risques pour la santé, environnementale et de la valeur 
 
Aucune évaluation des risques pour la santé, environnementale et de la valeur n’est exigée pour 
la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L'ARLA a examiné les renseignements fournis à l'appui de cette demande de modification de 
l’emballage des Mite Away Quick Strips. D'après les résultats de cet examen, la modification 
touchant l’emballage est acceptable. 
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